
 
 

 

Légionelle dans les systems de chauffage, de ventilation et de conditionnement d’air d’un bâtiment  

Contexte 

De nombreux milieux de travail relevant de la compétence fédérale utilisent des climatiseurs industriels et 

commerciaux refroidis par eau. L'eau contenue dans ces appareils et dans les tours de refroidissement peut contenir 

des bactéries de type Legionella et est un environnement où ces bactéries peuvent se développer dans certaines 

conditions. La bactérie Legionella se multiplie vigoureusement à des températures variant entre 25°C et 45°C; elle 

ne survit pas à plus de 60°C. La bactérie se transmet par l’inhalation de gouttelettes d’eau contaminées. 

La maladie du légionnaire est une forme grave de pneumonie ou d’inflammation des poumons, causée par la 

bactérie Legionella. La plupart du temps, les personnes attrapent la maladie du légionnaire en inhalant la bactérie. 

Les personnes les plus vulnérables sont les personnes âgées, les fumeurs, et celles dont le système immunitaire est 

affaibli. La maladie ne se transmet pas d’une personne à une autre. Les symptômes les plus courants sont les 

suivants : fièvre, frissons et toux. Douleurs musculaires, maux de tête, fatigue, perte d’appétit, perte de la 

coordination, douleurs à la poitrine, diarrhée ou vomissements peuvent aussi se manifester. Pour plus de 

renseignments sur les bactéries Legionella et les infections associées, veuillez visitez le site web de l'Agence de la 

santé publique du Canada. 

Risques 
Les facteurs suivants peuvent mener à la prolifération de la légionelle dans la tour de refroidissement d'un système 

de chauffage, de ventilation et de conditionnement d’air (CVCA) : 

 le non-respect des spécifications du fabricant relatives à l’utilisation et à l’entretien du tours de 

refroidissement et condensateurs évaporatifs; 

 des procédures inappropriées relatives à l'utilisation, à l'entretien, à l'inspection et au dépannage du système 

de CVCA sur le lieu de travail. 

Élimination et contrôle des risques 
La façon la plus efficace d'empêcher la prolifération de la légionelle dans l'eau des tours de refroidissement par 

condensateurs évaporatifs des systèmes de CVCA est d'assurer un bon entretien des systèmes de refroidissement par 

eau, surtout au printemps et en été. Notamment en testant régulièrement l'eau des tours de refroidissement et en 

utilisant des produits désinfectants. Pour éviter une exposition à la bactérie, il est recommandé aux responsables de 

l’échantillonnage d’eau à des fins d’analyse de porter un dispositif de protection respiratoire, conformément aux 

exigences de la norme CSA Z94.4 – Choix, utilisation et entretien des respirateurs. 
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Exigences réglementaires  
La Section III de la Partie II du Règlement canadien sur la santé et la sécurité au travail (RCSST), intitulée 

« Systèmes CVCA », renferme des exigences concernant les systèmes de CVCA, notamment concernant les normes, 

les registres, le fonctionnement, l'inspection, la vérification, le nettoyage, l'entretien et les enquêtes.  

Les principales exigences comprennent notamment : 

 Les consignes relatives au fonctionnement, à l'inspection, à la vérification, au nettoyage et à l'entretien 

doivent être rédigées et révisées par une personne qualifiée qui doit s'inspirer de la ligne directrice Z204-94 de 

l’ACNOR intitulée Guideline for Managing Air Quality in Office Buildings, publiée en juin 1994.  

 L’employeur doit ensuite confier à une personne qualifiée la responsabilité de mettre en œuvre les 

consignes et de rédiger un rapport pour chaque inspection, vérification, nettoyage et travail d’entretien. 

 L’employeur doit confier à une personne qualifiée la responsabilité d'établir une marche à suivre pour 

enquêter sur les situations où la qualité de l’air dans le lieu de travail, comme l'exposition à la légionelle, peut 

nuire à la santé ou à la sécurité d’un employé.  

 La personne qualifiée doit tenir compte du Guide technique pour l’évaluation de la qualité de l’air dans les 

immeubles à bureaux 93-EHD-166, publié par le ministère de la Santé pour établir la marche à suivre. 

 

Ressources supplémentaires: 

Pour plus amples renseignements, veuillez communiquer avec le bureau du Programme du travail d’Emploi et Développement 

social Canada à  1-800-641-4049. Le site web du Programme du travail  fournit des informations  sur la santé et la sécurité au 

travail: Droit de savoir, Droit de refuser d'exécuter un travail dangereux, et Comités de santé et de sécurité au travail.  

Le Centre canadien d’hygiène et de sécurité au travail donne plus amples renseignements sur la Maladie du légionnaire à leur site 

web.   
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